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INTRODUCTION 

L'ingénieur à qui incombe la tâche d'étudier 

le projet d'une nouvelle route, doit tenir compte dans 

son travail, de plusieurs facteurs dont les principaux 

sont les .suivants: 

type de la route demandée: provinciale, régio-
nale ou locale; 

utilisation future de la dite route: ( intensité 
et genre de trafic ); 

économie de la région desservie; 

us et coutumes des gens; 

fopographie du terrain; 

nature du sol, sectionnement des terres, valeur 
des bâtisses, utilités publiques, etc... 

Pour l'aider et le guider dans son travail, la 

division des Avant-Projets du Service Technique de la Cir-

culation a cru utile de préparer ce document qui comporte 

un résumé des principales normes géométriques à suivre dans 

l'élaboration d'un nouveau tracé de route. 

Août 1972. 
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Définitions  

1- Routes provinciales : Ces routes relient les prin-

cipales agglomérations urbaines, 

les centres administratifs ( tels 

que décrétés par le conseil des 

ministres ), les grandes régions 

économiques de la province. 

Elles donnent accès aux princi-

pales villes situées dans les provinces ou états voisins; 

elles empeuntent les principaux circuits touristiques. 

Certains tronçons de routes sont 

aussi considérés comme des routes provinciales, parce que, 

quoique reliant des centres moins importants, elles desser-

vent principalement le trafic de transit., 

De par le caractère du trafic 

qu'elles desservent, ces routes doivent posséder les carac-

téristiques qui permettent le meilleur écoulement des véhi-

cules.. 



Routes rézionales: Ces routes sont celles qui donnent 

accès aux routes provinciales et 

relient les centres d'importance 

secondaire au centre principal d'une 

région. 

Elles peuvent porter un trafic 

important, mais dont l'itinéraire est relativement court, 

comparé à celui des routes provinciales. 

Routes locales : Ces routes donnent accès aux routes 

régionales. Elles ne portent pas 

généralement un trafic important car 

elles sont à l'usage principalement 

du propriétaire foncier riverain de 

la route et de ceux qui font affaire 

avec lui. 

Note:  

Il n'existe pas de norme concernant 

les routes peu fréquentées ( comme par exemple, les routes de 

pénétration ). On doit, dans chacun des cas, analyser les 

besoins réels et construire la route qui, par sa géométrie, 

semble satisfaire à ces besoins. 

On doit, en principe, viser au plus 

économique et ne pas prévoir de pavage sur ces routes. 



PALIER DE COMPORTEMENT  

Le palier de comportement d'une route est 

une mesure qualitative de l'effet combiné de plusieurs 

facteurs affectant les conditions d'opération sur cette 

route, ou sur un tronçon déterminé, selon différents 

volumes de circulation. Ces facteurs sont généralement 

les suivants: vitesse, temps de parcours, interruption du 

débit de la circulation, liberté d'opération du véhicule, 

sécurité, confort, aisance, et finalement coût d'opération. 

Les différents paliers sont étiquetés de A à E 

et la capacité de la route est représentée par le palier 

E. Chacun-des paliers a les caractéristiques suivantes: 

PALIER A: Ce palier représente une circulation libre et à 

grande vitesse; les volumes sont faibles, et 

l'automobiliste peut se déplacer à la vitesse 

de son choix, sans subir trop l'interférence des 

autres véhicules. 

PALIER B: Ce palier représente une circulation très stable, 

bien que l'automobiliste commence à ressentir 

l'interférence des autres véhicules; la vitesse 

d'opération est légèrement diminuée, mais demeure 

acceptable à ceux qui parcourent de longs trajets; 

ce palier s'utilise pour la planification des 

routes en milieu rural. 



PALIER C: Ce palier représente encore une circulation 

stable, bien que l'interférence des autres 

véhicules est plus apparente qu'au palier B; 

les volumes sont aussi plus grands. La plupart 

des automobilistes ne peuvent toutefois circuler 

à la vitesse qu'ils désirent et ne peuvent dé- 

passer au moment choisi. La vitesse d'opération 

et les volumes représentent des conditions urbaines 

typiques.' 

PALIER D: Ce palier représente une circulation approchant 

le point d'instabilité; bien que momentanément 

admissible et tolérable, la vitesse d'opération 

'est quasi entièrement contrôlée par la vitesse 

moyenne du flot des véhicules et subit les contre-, 

coups des chagements de vitesse de chacun des 

automobilistes. Les fluctuations même minimes du 

volume ainsi que la présence temporaire de restric-

tions engendrent un début de congestion et une 

diminution appréciable des vitesses d'opération. 

L'automobiliste n'a aucune liberté d'opération; 

il •est gêné dans ses mouvements et n'a aucun 

confort. On peut toutefois admettre une opération 

à ce palier pour de courtes périodes de temps, 

mais il serait illusoire de planifier une route 

à ce palier. 



PALIER E: Ce palier représente une circulation ayant 

atteint le point d'instabilité; la vitesse 

seule ne peut décrire les conditions d'opéra-

tion mais elle est iinférieure à la vitesse 

d'opération pour le palier D; le volume de 

trafic est très près de la capacité ultime 

de la route, et l'opération est saccadée. Lorsque 

la route opère dans ces conditions, on constate 

des vitesses d'opération 30 MPH ou moins. 

PALIER F : Ce palier représente des conditions d'opéra-

tion forcée à de très faibles vitesses; les vo-

lumes sont inférieurs à la capacité de la route. 

'Ces conditions se présentent généralement lorsqu'il 

y a un goulot d'étranglement le long d'une route, 

et que les véhicules s'empilent en attendant le 

moment de passer. La vitesse est très faible et 

les délais longs. 



VOLUME DE COMPORTEMENT 

On entend par ce terme: le plus grand nombre 

de véhicules qui puissent circuler sur un tronçon de route, 

durant une période d'une heure, pour un palier de compor-

tement donné. 

REMARQUES  

Dans tous les cas où, après étude approfondie, il 

parait impossible de respecter intégralement les 

normes contenues dans le tableau No B-2, on doit 

absolument en reférer. au  Service Technique de la 

Circulation pour discussion. 

La voie_lente pour camions n/est pas toujours requise 

dans tous les cas où les caractéristiques d'une pente 

donnée semblent, en théorie, la justifier. 

Quelquefois, le nombre de véhicules prévisible sur 

une route, compte tenu du pourcentage de camions, est 

sensiblement moindre que celui qu'un volume de compor-

tement donné peut permettre. 

Alors, la voie lente peut ne pas être justifiée. Dans 

un cas critique, on devra consulter le Service Technique 

de la Circulation. 



RECOMMANDATIONS ET CONSEILS 

Courbes horizontales  

Lorsque deux courbes sont rapprochées l'une 

de l'autre, on doit chercher à appliquer le degré maximum 

de courbure recommandé pour l'une des courbes et le minimum 

possible pour l'autre, plutôt que de partager également les 

deux courbes. 

Aucun dévers n'est requis pour les courbes de 

0030' et moins. 

Intersections sécuritaires  

L'intersection d'une route secondaire avec la 

grande route doit se faire, autant que possible à 900  avec 

la grande route. Le degré minimum admissible devrait être 

de 75°. 

Il faut autant que possible adoucir la pente 

sur la grande route aux approches d'une intersection et 

éviter les intersections sur les crêtes, surtout aux endroits 

où ces dernières sont prononcées. 

On doit de même, éviter les intersections dans les 

courbes horizontales et si on ne le peut, s'efforcer d'adopter 

la courbe horizontale la plus faible possible tenant compte 

des lieux, et prévenir des voies de dépassement et décélération 

s'il y a lieu. 
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50 7° .06 150' 7% 7°30 6°00 600 0 15% 50% C:500 

MINISTÈRE DE LA VOIRIE- SERVICE TECHNIQUE DE LA CIRCULATION— PROVINCE DE QUÉBEC 

PRÉPARÉ PAR: VÉ PA , 

APPROUVÉ PAR: . DATE: ÉCHELLE: DESSINÉ PAR: APPROUVt PAR: 



1201  désirable 150' 

 24' 

.02- .02 

ce- 
Ch a ussée  

reiiêtue 

43 min. m i ni MM. 

4- 10' 

2' 

 Plate férme 

Assiet te 

.44 

r
e
‘e 

 

- 11111 MI MM MM MI MM MI MI 

1 

r.1  

SECTION — TYPE I 

ROUTES PROVINCIALES 



.0 .02 

100' désirable 120'  

36' min. %-l< 36 min. 

e  8 

14_ Chau sée 
r ev t ue 

Plate — forme 

Assiett e 

.02 
o. 

mi lm mi mi imm lm lm am MM MI ina Ma in am mi 
• 

f‘% 

SECTION TYPE 2 
ROUTES REGIONALES 



MI MB 113111 IBN MM MM MI 1•11 Mal MI 'MI Mali INN 

3 SECTION — TYPE 

ROUTES LOCALES 

M
IN

IS
T

È
F

2E
  D

E
 L
A

 voiR
IE

-S
E

R
V

IC
E

  T
E

C
H

N
IQ

U
E

 D
E

  L
A

  C
  

pr 

le  Désirable 

6' 22' 

.02 .02 
Q. 

• 
, Chaussee 
P4—  revêtue 

Plate - forme 

Assi e tte 

O
C

 

6 

80' désirable 100' 

28' min. min. 



2' min 
21' ».1‘ " 21' 

30' 
 15' 

PAVAGE 

1 

2 VOIES CONTIGUËS 2 TROTTOIRS) 

SECTION No.4 

46 min 
20' 

 

26'` 

 

51  si— < 121 8' cL 51:1 

0 
F- -  PAVAGE 

*STATION. t 

1 I  

2 VOIES CON Ti GU .ÉS —STATIONNEMENT 1 CÔTÉ (2 TROTTOIRS) 

SECTION No.5 

MINISTÈRE  DE LA V°IRIE-  SERVICE TECHNIQUE DE LA Cl RCULAT ION- Ple3VINCIE De 

e— 

onetroisitt PA*: SECTIONS—TYPES 
"URBAIN ES 

APPROUVÉ PAR: 

APPROUVÉ PAR:  DATE: 

2843..72 
ÉCHILL.LE: 

1"  = 

mem pot PAR: 
A.BOUFFARD. 

APPROUVÉ PAR: 



56' 

PAVA GE  

2 VOIES CONTIGUËS — STATIONNEMENT 2 CÔTÉS 

II I 

r-5 le  l- 
a: 

 

w kcc  

28; I 28' 
44'  

4-D 

( 2  TROTTOIRS) 

12' 12' 10' 

14,—STAT. 

SECTION No. 6 

66' 64' M in. 
11 I 33' 32'min 

52'  
12' 12'  14' >14 51  

-fflunirma, cL:  

 PAVAGE F-:-4 
0 Lu 2 

 33' 32' min 

    

 

14' 

  

   

     

4 VOIES CONTIGUËS TROTTOIRS) 

SECTION No.?.  

MINISTÈRE DE LA V°IRIE—  SERVICE TECHNIQUE DE LA CI RCULATION- eitovIeler " QUÉ"C
è 

APPROUVÉ PAR: elett.pmetpArt: SECTIONS- TYPES 
"URBAI NES" 

APPROUVÉ PAR:  DATÉ: 

28-8-72 
DIRAI NÉ PAR: 

AB ouf fard. 
PPIROUVÉ PAR: ÉCIIIRLAR: 

H  : 10' 



ni 
111/ 

i  

1 

» 
m 

. 1  

1 
1 
e 

I M
IN

IS
TÈ

R
E

  D
E

LA
  V

O
M

IR
-
  SE

R
V

IC
E

  T
E

C
H

N
IQ

U
E

  D
E

  L
A

  C
I

R
C

U
L

A
T

IO
N

."'  PR
O

V
IN

C
E

  D
e  Q

U
O
I
=

 I 

• 
SECT ION—TYPE GENERALE 

AUTOROUTE 
, . . 

300' 

150' 150' 

va ; ..1 mal- P. Vir, p, Var. P.: : 
x. 

f? sito• 
(1) 

 

.,. 
eJ 

SECTION No 8 

1- 
LU D

A
T

IL
: 

2
3
-8

-7
2

 

S
E

C
T

IO
N

-T
Y

P
E

  A
U

T
A

U
R

O
U

T
E

  
D

E
G

A
G

E
M

E
N

T
S

 S
T

R
U

C
T

U
R

E
S

  

DÉGAGEMENTS HORIZONTAL 

MINIMUMS SOUS LES STRUCTURES 

ET VERTICAL 

---. e „ . 
4-• ! 
o - . 

; , . • ,.. i 
T -28 28 'min. / 

\ • 

. min 
lernin. 

6 
.. 

• 60' 
lernin.  

/2.. ////7/  ////fZzi  , , \ 
\\ \‘.._\_____• N WI-101- 12'1-12'161 • [61-12'1-12'-f10.461 

1 

0 » ., 
C. s 
.., e -, 
b 

NOTE : UN D GAGEMEMENT VERTICAL MI 
SECTION No 9 

-17.1 

DE 16' EST EXIGÉ 

DÉGAGEMENTS HORIZONTAL 

MINIMUMS SOUS LES STRUCTURES 

r 
ET VERTICAL 

( RAMPES D' ACCÉS ) 

— 

 

I 

FI 

» 

1 

e 
16' ,..-40.5.min min. 

60'  
- 16m, 

4 . 
n. in. s..-40.5 m --.A.: / / 

._\L\\  

SECTION No 

t-10.51-181  

10 

4121-r 121 461 

. 

[64-12' 4-12'4- i 18' 410.51 



- . 

iNSPiRÉ. DE  : GÉOMÉTR IC DESIGN STANDARDS 
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TABLEAU NO. B-3 
DONNANT LES COURBURES DÉSIRABLES DANS LE PLAN HORIZONTAL 

ANGLE VITESSE DE BASE ( m.p.h ) 
AU 
P.I. 40 .  50 60 70 8 0 * 

0°00'-0°30' AUCUNE COURBE N'EST REQUISE 

00301- 100  UTILISER UNE LONGUEUR DE COURBE DE 1000pi. 

100  - 15° I° 00' I° 00' I° 00' I° 00' 0°45' 

15° - 20° I° 30' I°30' ' 1 0 15' 1000' 00 45' 

20° -25° I° 45' 1045' I° 30' 40 15. 1°00' 

250  - 30° 2015' 2°00' f045' l°30' 1015. 

300  - 35° 2° 30' 20 15. 2°00' I° 4 5' 1030' 

350  - 40° 2°45' 2° 30' 2° 15' 2° 00' 1045' 

400  - 500 30 15' 30  00' 2° 45' 20 30' 2° 00' 

50°  - 6 0°  4°  00'  3°  45'e 30 15' 20 45' io 15. 

600  -70° 5°00' 40  45' 3045' 300.0' 1 

7_00 - 800  '6°00' 5° 45' 4° 15' 

800 -900  7°00' 7°00' 

90° -100° 8°Ci II° MX._ 

N.B.— I.-) Ces degrés de courbe sont basés sur un taux de devers maximum 
de 6 Te . 

2.-)Les degrés de courbures désirables sont basés sur le temps que prendra un 
vêhicule pour parcourir la courbe. Le temps choisi varie entre 0.3 
et 0.4 minutes. Ces courbures désirables s'appliquent d'une fagon 
générale sur les routes à section rurale. 

3.-)La combinaison des courbes horizontales et verticales n'est pas . 
à recommander , mais dans les • cas limites ou il est impossible - 
d éviter la combinaison des deux genres de courbes, la courbe horizontale 

dol t autant que possible être.  plus longue que la courbe verticale. C' est - à- dire 
que la courbe verticale doit être entierement située a l'intérieur de 
la courbe horizontale . 

I. 

80 m.p.h. ne s'applique 
qu'aux autoroutes. 
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TABLEAU N O. B-5  
DONNANT 

LES COURBES VERTICALES RECOMMANDÉES 
SUR LES SOMMETS POUR DIFFÉRENTES 

ViTESSES DE BASE 

dm. 

1 
CRETE 

CONDITIONS DE VISIBILITÉ À L'ARRÊT: HAUTEUR DE L'OEiL : 3.75' 

ÉCHELLES = HOR = 100' = 
HAUTEUR • DE L'OBJET : 0.50 

VERT. = IO' = 1 u  

VITESSE 

DE BASE (M.PH.) 
K A Dc. MAX. S L‘e min. 

80. 400 > 0.6 1°15 .  750 240 
75 325 >0.7 ' 1°45 675' 225 
70 255 >0.9 2600 600' 210 
65 215 > 1.1 2.30' 550' 195 
60 160 > 13 3715' 475' 180 
50 — 85 > 1.8 6.00' 350' 150 
40 55 >22 9°45' 275' 120 
30 28 > 3.0 18°00' 200' 90 

LEGENDE: Cmin.= 3 ,g VITESSE DE BASE = LONGUEUR MINIMUM DE LA COURBE DANS SA 
PROJECTION HORIZONTALE LORSQUE "Au  EST PLUS PETIT QUE LA 
VALEUR DONNÉE AU TABLEAU 

D c = DEGRÉ DE COURBURE _RECOMMANDÉ DANS LA CONCEPTION D'UN PROJET_ 
DISTANCE DE V1SiBÎLiTI POUR ARRÊT ROUTIER 

K r = CO.EFFICIENT CORRESPONDANT À LALONGUEUR DE PROJECTION DE COURBE 
VERTICALE DANS LE PLAN HORIZONTAL LORSQUE A: 1 . 

A = DIFFÉRENCE ALGÉBRIQUE DES PENTES 
L = LONGUEUR DE LA PROJECTION HORIZONTALE DE C.V. RECOMMANDÉE =KA 

Ex.:L K  

A=-G,--(7G1) = 

kG• 

A= G,—(G2 )=Gi  —G. A = G, — (-G.)  

NoTE: TOUJOURS PRENDRE LA VALEUR posi ri vr INSPIRÉ DE: A POLICY ON GEOMETRIC DESIGN 
POUR IVÎME Si CELLE i DEVIENT OF RURAL HIGHWAYS 

'VÉGA Tt ve- 
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ÉCHELLES = 'HOR = 100': I" 

DÉPR ESSi 0 N (SA6)  

CONDITIONS DE ViSiBi LITÉ •A L'ARRÊT : HAUTEUR DE L OEIL 3.75'  
HAUTEUR DE L OBJET: 0.50 

• 

.tat 
A = (Ga ) = -Ga  A .z-G1-(-Gt)=-e,-› G, A: G, — (-Gt) = 

INSPIRÉ DE: A POLICY ON GEOMETRIC D4IGN 
OF RURAL HIGHWAYS 

NOTE : TOUJOURS PRENDRE LA VALEUR POSiTiVE 
POUR i:4" M'ÉPIE Si CELLE -Ci DEVIENT 
NÉGATIVE 

ÉCHELLE: DATE: 

TABLEAU NO. B--_45 
DON NANT 

LES COUR BE S VERTICA LES RECOMMANDÉES 
DANS LES DÉPRESSIONS POUR DIFFÉRENTES 

VITESSES DE BASE 

VERT. = 10 ' : 1" 

SSE 
K A Dy, MAX. S L

*
m in. 

;VITE 

DE BASE (M.P.H.) 

60 185 

V
V

 V
 V

 V
V

V
 V

 
N

IU
N

 
b

i 
ba

  
3°00.  750' 240 

75 160 36 ' 30 675 225 

I 
70 
65 
60 

145 
130 
105 

3'45' 
415 1  
5b0' 

600
•  

550' 
475' 

210 
195 
180 

50 
40 

75 
55 

7.301 
10'001 

350' 
275 ' 

150 
120 

30 35 15.00$ 200' 90 

LEGENDE : Lsmin.r. 3 ig ViTÈSSE DE BASE = LONGEUR MINIMUM DE 
PROJECTION HORIZONTALE LORSQUE "A" EST 
VALEUR DONNÉE AU TABLEAU. 

L: LONGUEPR DE LA PROJECTION HORIZONTALE DE C.V. 
Dc.= DEGRE DE COURBURE RECOMMANDE DANS LA 

A: DIFFÉRENCE ALGÉBRIQUE DES PENTES 

K = 

LA COURBE DANS SA 
PLUS PETIT QUE LA 

RECOMMANDÉE KA 
CONCEPTION. D'UN PROJET 

ROUTIER 

L/A COEFFICIENT CORRESPONDANT_ A_LA LON  

DISTANCE DE V I.S.IBiLiTÉ POUR AR RÉT 
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TABLEAU No. B-7  

DONNANT LES COURBES VERTICALES 

PERMETTANT la VISIBILITÉ AU DÉPASSEMENT 

POUR DIFFÉR EN T E S VITESSES 
e 

DE BASE. 

CRÊTE , ( CREST ) 

CONDITIONS DE VISIBILITÉ AU DÉPASSEMENT . HAUTEUR DE L'OEIL: 3.75' 

ÉCHELLES  : HOR : I" = 100' 
s, L'OBJET: 3.75' 

VERT : 1" = 10' 

ViSiBiLiT É AU DÉPASSEMENT 9e 

ViTESSE 

DE 

BASE 
(m.p.h.) 

DISTANCE 

DE 
POUR 

VISIBILITÉ 

D c. MAX. 

ÉVITER LE BLOCAGE 

80 . 2200' 0 ° 20' 

— 75 2 1 00' 0 ° 30' 

70 2000' 0 ° 30' 

« 65 1800' o ° 30' 

60 1600' 0 ° 45' 

50 1300' 1 000' 
. 

40 1000' 1 O45 

30 800' 2 ° 30' 

• Desirable sur 60 _ 0/0 _de la route 

1 
1 
I .  



500 

LONGUEUR 

1000 1500 

DE LA PENTE EN PiEDS 

2000 2500 
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A
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7 

0 

PRÉPARE PAR: 0 UV 

;:etheeeie 

APPROUVÉ PAR: ÉCHELLE: I DESSINÉ PAR: APPROUVÉ PAR: DATE: 

FIGURE .No. B-1 

LONGUEUR CRITIQUE DE LA PENTE 

POUR VOIE LENTE 

DE CAMIONS 

ex: une pente de 4.5 X sur une longueur de 600'donne une réduction de vitesse 

du camion de 10 M.P.H. 

N. B : Voir détails supplémentaires Ci la page suivante. 

y 

MINISTÈRE DE LA VOIRIE- SERVICE TECHNIQUE DE LA CIRCULATION- PROVINCE DE QUÉBEC 



Longueur critique de la pente pour  

voie lente de camions C suite )  

On doit prévoir le début de la voie lente à 

l'endroit où la pente a réduit la vitesse de camion de 

15 mph. par rapport à sa vitesse normale sur la route. 

e début de cette voie lente doit être précédé 

d'un biseau de 300' de longueur. 

La fin de cette même voie doit être prévue à 

un endroit où la visibilité au dépassement est satisfaisante 

et où le camion, commençant à accélérer par suite du moindre 

degré de pente, peut revenir sur la voie normale sans pré-

senter de danger pour le trafic. 

On prolongera normalement cette voie de 200' au 

delà de la marque choisie pour la fin , avant de revenir à la 

voie normale avec un biseau de 300' de longueur. 

Pour savoir si une voie lente est justifiée dans 

un cas particulier, on pourra consulter la brochure préparée 

par M. Clément Roy, ing., intitulée Voie auxiliaire de 

camions dans une pente ( 1968 ) 

La voie lente d'une largeur normale de douze 

( 12 ) pieds doit être accompagnée d'un accotement de 6'. 
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REMARQUE : Les lignes pointillées sur le graphique 
indiquent la marche suivre correspondant 
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COURBE À GAUCHE 

°/COURBE "A" LI II  

0°15' 
O°30' 
0°45' 
I 000' 
1 0 151  
I 030' 
1 0451  
2000' 
2°15' 
2°30' 
2°45' 
3°00' 

visibilité continue 
's SI 

537' 963' 
439' 1061' 
393' 1107' 
355' 1145' 
323' 1177' 
296' 1204' 
274' . 1226' 
257' 1243' 
244' 1256' 
234' 1266' 

- TABLEAU 

ZONES DE DÉPASSEMENT INTERDIT DANS LES COURBES HOR. 

(POUR VOIE DE 12') 

LI = Longueur variable (dépassement interdit) sur la tangente suivant le degré de courbure. 
A = Longueur variable ( dépassement interdit) sur la courbe suivant le degré de cette dernière. 
LT = Longueur totale de la ligne blanche continue. 

A=C : Puisque la ligne de vision a même départ et même fin sur la ligne de centre du pavage 
et son point de tangente est situé sur ie bord du pavage. 

LI + A=I500 : Selon les normes. 

= LI + ARC-A 
VALEURS MESURÉES POUR COURBES VERS LA GAUCHE 

VCOURBE " A " " LI " 

3°15' 2 2 5' 1275' 
3°30' 2 1 8' 1282' 
3045' 211' 1289' 
4°00' 204' 1296' 
4 ° 1 5' 197' 1303' • 
4°30' 190' 1310' 
4 °4 5' 184' 1316' 
5 °O 0' 178' 1322' 
5 °I 5' 172' 1328' 
5 °3 0' 167' 1333' 
5 04 5' I 6 3' 1337' 
6 °O 0' 160' 1340' 
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 TABLEAU, -9 

ZONES DE DÉPASSEMENT INTERDIT DANS LES COURBES HOR. 

(POUR VOIE DE le) 

COURBE À DROITE 

L2 • Longueur variable (dépassement interdit) sur la tangente suivant le degré de courbure. 
B - Longueur variable (dépassement interdit) sur la courbe suivant le degré de cette dernière. 
LT = Longueur totale de la ligne blanche continue. 

L2 .t B-1500' Selon les normes. • 

LT= L2+ ARC 

VALEURS MESURÉES POUR COURBES VERS LA DROiTE 

''COURBE 11 8 « Lei 

0°15' 
0°30' 
0045' 
1 °OC 
1 °I5' 
I  03Q' 

1 045' 
2°00' 
2 0 1 51 

2°30' 
2°45' 
3°00' 

visibilite continue 
visibilite continue 

762' 738' 
595' 905' 
523' 977' 
471' 10291  
432' 106 8' 
402' 1098' 
377' 1123' 
357' 1143' 
341' 1 I 59' 
328' 1 t 72 

VCOURBE "Bu  "L2" 

3°15' 316' 1184' 
3°30' 306' 1. 194' 
3 045' 296' 1204' 
4°00' 287' 1213' 
4°15' 278' 1222' 
4 ° 30' 270' 1230' 
4 0 45' 263' 1237' 
5°00' 255' 1245' 
5°15' 247' 1253' 
5°30' 240' 1260' 
5 °4 5' 234' 1266' 
6°00' 229' 1271' 
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